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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
__________ 

 
Séance du 14 novembre 2022 

 
 
Le Conseil municipal de la Ville de La Rochelle, convoqué le 8 novembre 2022, s’est réuni le 
14 novembre 2022 dans la salle dédiée à l’Hôtel de Ville. 
 
Sous la présidence de M. Jean-François FOUNTAINE, Maire (de la 1ère à la question n° 14 et de la n° 20 à 
la question n° 38) et de Mme Catherine LÉONIDAS (de la n° 15 à la question n° 19) 
 
Autres membres présents : Mme Catherine LÉONIDAS, Mme Catherine BENGUIGUI, M. Dominique 
GUEGO (de la n° 1 à la question n° 22 et de la n° 24 à la question n° 38), Mme Martine MADELAINE, M. Tarik 
AZOUAGH (de la n° 1 à la question n° 2 et de la n° 6 à la question n° 38), Mme Marielle JAY, M. Thibaut 
GUIRAUD, Mme Chantal VETTER, M. Olivier PRENTOUT, Mme Danièle CARLIER-MISRAHI, M. Pascal 
DAUNIT, Mme Marie NÉDELLEC, M. Sylvain DARDENNE, Mme Eugénie TÊTENOIRE (de la n° 1 à la 
question n° 16 et de la n° 18 à la question n° 38), M. El Abbes SEBBAR, Mme Anna-Maria SPANO, Adjoints 
 
M. Michel RAPHEL (jusqu’à la n° 24), M. Michel SABATIER, M. Gérard DUBOIS, M. Michel TILLAUD, 
Mme Chantal MURAT, M. Pascal SABOURIN, M. Gérard BLANCHARD, Mme Josée BROSSARD, 
Mme Séverine LACOSTE, Mme Delphine CHARIER, Mme Mathilde ROUSSEL, Mme Jamila MÂAMERI, 
M. Olivier GAUVIN, Mme Catherine BORDE-WOHMANN, M. Franck COUPEAU, Mme Nadège DESIR, 
Mme Aya KOFFI, Mme Tiffany VRIGNAUD, M. Jean-Marc SOUBESTE, Mme Océane MARIEL, M. Thierry 
TOUGERON, M. Jo BROCHET, M. Didier GAUCHET, Conseillers municipaux 
 
Etaient excusés : M. Jean-François FOUNTAINE (de la n° 15 à la question n° 19), M. Christophe BERTAUD 
(pouvoir à Mme ROUSSEL), M. Dominique GUEGO (à la question n° 23), M. Tarik AZOUAGH (de la n° 3 à la 
question n° 5), Mme Eugénie TÊTENOIRE (à la question n° 17), Mme Marylise FLEURET-PAGNOUX (pouvoir 
à M. FOUNTAINE de la n° 1 à la question n° 14 et de la n° 20 à la question n° 38), Mme Gwendoline NEVERS 
(pouvoir à M. DAUNIT), M. Jean-Claude COSSET (pouvoir à M. GAUVIN), M. Eric PASQUIER (pouvoir à M. 
SOUBESTE), Mme Carol GUIGARD (pouvoir à Mme MARIEL), Mme Séverine AOUACH-BAVEREL, 
Mme Céline JACOB (pouvoir à Mme LÉONIDAS), M. Michel RAPHEL (à compter de la question n° 25), 
Mme Lucille BLAY (pouvoir à M. GUEGO de la n° 1 à la question n° 22 et de la n° 24 à la question n° 38) 
 
Secrétaires de Séance : Mme VETTER et M. GAUCHET 
 

 
n° 37 
 
SERVITUDE DE PASSAGE AU PROFIT D'ENEDIS. AMELIORATION DE LA QUALITE DE 
LA DESSERTE ET DE L'ALIMENTATION EN ELECTRICITE. RUE GASPARD MONGE. 
PARCELLES ES 632 ET 644.  
 
Rapporteur : M. GUEGO  
 
Autorisation de signer une convention de servitude au profit d'ENEDIS rue Gaspard 
Monge, sur les parcelles ES 632 et 644 faisant partie du domaine public de la Ville, dans 
le cadre de l'amélioration de la qualité de desserte et d'alimentation électrique.  
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L 2241-1 à 
L 2241-7, 
 

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, et notamment les articles 
L 2111-1 et suivants, L 2122-4, L 2123-1 et L2131-1, 
 

Vu le contrat de concession de distribution publique d’énergie et notamment son article 
9 "Renforcement et raccordements au réseau concédé" 
 

Considérant que ENEDIS est amenée à réaliser des travaux d'amélioration de la desserte et 
de l'alimentation électrique rue Gaspard Monge à La Rochelle, 
 

Considérant que deux canalisations doivent être installées sur les parcelles cadastrées 
ES 632 et ES 644, rue Gaspard Monge (bande de 3 m x 93 m) faisant partie du domaine public 
de la Ville de La Rochelle, ENEDIS sollicite la Commune pour la publication d’un acte de 
servitude, 
 

L’ensemble de cette servitude est accordé à titre gratuit.   
 

Une convention entre ENEDIS et la Ville de La Rochelle est proposée afin : 
 

- d’autoriser ENEDIS à pénétrer sur cette parcelle dans le cadre de sa mission de 
concessionnaire du réseau de distribution publique d'électricité, 

- d’autoriser ENEDIS à établir à demeure ses ouvrages.  
 

Un acte authentique réitérant cette constitution de servitudes sera ensuite établi par notaire, 
aux frais d'ENEDIS.  
 

En conséquence, il est proposé au Conseil municipal, en accord avec la Commission 
n°1 (Administration générale et Cadre de vie) réunie le 9 novembre 2022 : 
 

- d’approuver les dispositions de la convention ci-annexée , 
- d’autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer la convention ci-annexée, y 

compris l’acte authentique réitérant, devant notaire, la constitution de cette servitude, et tous 
les actes y afférents.  

 

CES DISPOSITIONS, MISES AUX VOIX, SONT ADOPTEES A L’UNANIMITE DES 
SUFFRAGES EXPRIMES. 
 

Membres en exercice : 49 
Nombre de membres présents : 39 
Nombre de membres ayant donné procuration : 8 
Nombre de votants : 47 
Abstention : 0 
Suffrages exprimés : 47 
Votes pour : 47 
Vote contre : 0 

P. Le Maire et par délégation, 
La Première Adjointe 
Catherine LÉONIDAS 
 

 
Signé électroniquement 

Délais et voies de recours 
La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Poitiers dans le délai de 
deux mois suivant la publication et/ou la notification. Le recours peut également être déposé sur l’application internet Télérecours 
citoyens à l’adresse suivante : www.telerecours.fr. La délibération peut également faire l'objet d'un recours administratif auprès 
du Maire dans le même délai ; en cas de réponse négative ou en cas d'absence de réponse dans un délai de deux mois, le 
demandeur dispose d'un nouveau délai de deux mois pour introduire un recours contentieux. 























Parcelles ES 632 et 644 – Rue Gaspard Monge 

 

 

 

    Zone de travaux 



Le 25/10/2022 
 

 

 
DIRECTION   GENERALE ADJOINTE 

VALORISATION, AMENAGEMENT 
ET GESTION DES CADRES DE VIE 

____ 
 
 

ADMINISTRATION DES SERVICES TECHNIQUES 
8 Place Jean Baptiste Marcet 

B.P. 1541 - 17086 LA ROCHELLE Cedex 2 
_____ 

 
 

Interlocuteur :  ALLEZ ET CIE – Monsieur Denis CARRERAS 
Pour le concessionnaire :  ENEDIS 
Rue : rue Gaspard Monge 
Parcelle cadastrée :  ES 632 et 644 
Dimension ouvrage :  3 m x 93 m (2 canalisations) 
 
 

SERVICE AVIS 

AFFAIRES 
IMMOBILIERES  

Domaine public : voirie et espaces verts. 

URBANISME 

Constructible : OUI/NON, si oui prescriptions : 
OUI dans le cadre du changement de commerce de VOLVO en Food 
Asie. PC 17300 22 190 en cours pour extension du Food Asie (réserve 
+ restaurant). 
 

VOIRIE 
PROTECTION DU 

LITTORAL  
RAS 

AMENAGEMENT ET 
CONSTRUCTION 

RAS 

RISQUES MAJEURS 
PCS 

RAS 

ESPACES VERTS RAS 

NATURE ET 
PAYSAGE 

RAS 

 

CONVENTION DE SERVITUDE 
 

Remarques et prescriptions des services 


		2022-11-18T10:53:50+0100
	La Rochelle
	Catherine LEONIDAS 902132545065bd27b47a5efc5c451cb1586a1f38
	Première Adjointe




